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AVIS IMPORTANT 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

LECTURE DU COMPTEUR D'EAU 

Comme chaque année, la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue demande à ses résidents de soumettre 
la lecture de leur compteur d’eau par courriel. 

LECTURE PAR COURRIEL – Avant le 31 octobre 

Envoyer un courriel à l’adresse ipaiement@sadb.qc.ca, avant le 31 octobre, incluant : 

• Une photo de la lecture de votre compteur d’eau (si vous n’êtes pas en mesure d’envoyer 
une photo, vous pouvez noter la lecture de votre compteur dans le courriel); 

• L’adresse du domicile, commerce ou entreprise liée à ce compteur d’eau; 
• Votre nom complet et coordonnées pour vous rejoindre. 

Après le 31 octobre, si nous n’avons rien reçu pour votre adresse, la firme « Compteurs d’eau du 
Québec », mandatée par la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue pour faire la LECTURE 
INTÉRIEURE de votre compteur d’eau, prendra la relève du processus. L’employé(e) de cette 
firme viendra prendre la lecture en personne à votre domicile, commerce ou entreprise. Il ou elle 
sera facilement identifiable grâce à une carte d’identité émise par la Ville. 

Les visites s’effectueront au cours du mois de novembre, du lundi au vendredi entre 9 h et 19 h 
et le samedi entre 9 h 30 et 16 h 30. 

À PARTIR DU MOIS DE NOVEMBRE 

• Vous pouvez envoyer une photo au courriel suivant : lecture@cdedq.com 
• Vous pouvez communiquer avec « Compteurs d’eau du Québec » au 514 437-0620, 

poste 5 pour prendre un rendez-vous SEULEMENT si : 
o Vous n’habitez pas la propriété; 
o Vous étiez absent lors de leur visite et un mémo vous a été laissé. 

 Sinon, veuillez attendre leur visite. 

Le saviez-vous?  

Selon le règlement 784, le refus de donner accès à toute personne autorisée (art.83) pour la 
lecture du compteur d’eau peut entraîner des amendes et des pénalités (art.94). 

Merci d’informer votre ou vos locataire(s) le cas échéant. 
 
Pour plus d’information, veuillez communiquer avec Madame Isabelle Paiement par courriel à 
ipaiement@sadb.qc.ca ou en composant le 514 457-7554. 
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IMPORTANT NOTICE 
FOR IMMEDIATE DISTRIBUTION 

WATER METER READING 

Once again, the City of Sainte-Anne-de-Bellevue is asking its residents to submit their water meter 
readings by e-mail. 

E-MAIL READING - Before October 31 

Send an e-mail to ipaiement@sadb.qc.ca, before October 31, including: 

• A photo of your water meter reading (if you are unable to send a photo, you can note 
your meter reading in the e-mail). 

• The address of the home, business or enterprise linked to this water meter. 
• Your full name and contact information. 

After October 31, if we haven't received anything for your address, the firm “Compteurs d'eau du 
Québec”, mandated by the City of Sainte-Anne-de-Bellevue to take the INNER READING of your 
water meter, will take over the process. The company's employee will come and take the reading 
in person at your home, business or enterprise. They will be easily identifiable by a city-issued 
identification card. 

Visits will take place during the month of November, Monday to Friday between 9 a.m. and  
7 p.m. and Saturday between 9:30 a.m. and 4:30 p.m. 

STARTING IN NOVEMBER 

• You can send a photo to the following e-mail address: lecture@cdedq.com 
• You can contact “Compteurs d'eau du Québec” at 514 437-0620, ext. 5 to book an 

appointment ONLY if: 
o You do not live on the property.  
o You were absent at the time of their visit and a memo was left for you. 

 Otherwise, please wait for their visit. 

Did you know?  
 
According to by-law 784, refusal to give access to any authorized person (art.83) to read the 
water meter may result in fines and penalties (art.94). 
 
Please inform your tenant(s) if this is the case. 

 
For more information, please contact Isabelle Paiement by e-mail at ipaiement@sadb.qc.ca or by 
calling 514 457-7554. 
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